
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7358076901

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://reussir-agri72.fr/annonces-legales/details/7358076901

Cette annonce a été mise en ligne le 23 février 2024 sur Agri 72 Web
Pour le département : 72 - SARTHE

MAAT FORMATION
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 €
Siège social : 13, Rue Paul Marchal

72000 LE MANS

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à LE
MANS du 22/02/2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société par actions simplifiée
Dénomination sociale : MAAT FORMATION
Siège social : 13, Rue Paul Marchal, 72000 LE MANS
Objet social : Toutes prestations de formation, conseil,
audit, coaching, accompagnement en ressources
humaines et dans le domaine des premiers secours, de la
prévention, de la santé et sécurité au travail, de la santé
mentale, de la formation pour adultes, de la sécurité
incendie ; L’organisation de rencontres consacrées à la
formation et l'animation de groupes, ainsi que toute
opération, prestation se rattachant directement ou
indirectement à l'objet social.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et
des sociétés
Capital social : 2 000 euros
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède ou représente
d'actions
Transmission des actions : Agrément : Les cessions
d'actions au profit d'associés ou de tiers sont soumises à
l'agrément de la collectivité des associés
Présidente : Mme Dorothée ARENAS, demeurant 14, Le
Pont, 53600 VOUTRE,
Directeur Général : M. Pascal VIDAL, demeurant 13, Rue
Paul Marchal, 72000 LE MANS
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et
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des sociétés de LE MANS
Pour avis, La Présidente

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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